
Le bocage,
un capital à préserver 

Ce paysage est le fruit du travail de générations de paysans qui 

ont cherché à aménager le milieu naturel pour le rendre produc-

tif et vivable, il s’est chargé de valeurs, et est devenu :

d �un capital culturel car il fonde l’identité et l’originalité 

de la Thiérache.

d �un capital écologique car il est très riche d’un point de 

vue faunistique et floristique. C’est un véritable réservoir de 

biodiversité.

d �un capital économique et technique qui doit être 

pris en compte dans toute politique de développement local 

(tourisme, qualité de vie, produits du terroir…).

Ce paysage verdoyant 

a été façonné grâce 

à l ’élevage laitier, 

mais cette activité 

naguère florissante 

est aujourd’hui fra-

gi l isée par l ’essor 

des grandes cultures 

céréalières et oléagi-

neuses entraînant elles-mêmes le retournement des prairies et 

l’arrachage des haies.

Érosion de la biodiversité, banalisation des paysages, coulées 

de boue… sont autant de risques qui amoindrissent sournoi-

sement la valeur écologique de notre territoire et son potentiel 

d’attraction. 

le bocage de Thiérache

Les partenaires financiers  :

Communauté de Communesavec le soutien du  
FEDER

02140 VERVINS
Tél. : 03 23 98 02 71
Fax : 03 23 98 44 50

email : paysdethierache@voila.fr

Sous certaines conditions, que vous soyez agriculteur, 
maire ou particulier, vos plantations de haies 

peuvent bénéficier d’une aide financière.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès du Syndicat 
Mixte du Pays de Thiérache au  03 23 98 02 71. 

Dans la même collection :
+ La haie, pourquoi ?
+ �La haie, sa plantation
+ �Le bocage, un paysage entretenu
+ �La haie et la loi
+ �La recomposition du bocage en Thiérache de l’Aisne
+ �Un Guide technique complet sur le bocage thiérachien  

et une exposition itinérante sont également à votre disposition…

Le bocage de Thiérache,

un paysage 
capital

demandez-les auprèsdu Syndicat Mixtedu Pays de Thiérache.

  T
ex

te
s 

: S
M

PT
 –

 P
ho

to
s 

: S
M

PT
 e

t N
ew

 A
er

o 
Im

ag
e 

(p
ho

to
 a

ér
ie

nn
e)

 e
t  



Un paysage façonné
par et pour l’homme

La haie,  
squelette
du bocage 

Composé de champs clos, de chemins creux, d’habitations isolées, 

et dont l’élément principal est la haie, le bocage n’est pas singulier 

mais pluriel. On le rencontre en effet dans de nombreuses autres 

régions françaises comme la Bretagne ou la Normandie, mais éga-

lement ailleurs en Europe, en Asie, en Amérique, et en Afrique.

Liées aux régions d’élevage comme la Thiérache, les haies bocagè-

res ont de multiples fonctions et à l’origine de leur apparition 

elles participaient directement à la bonne marche d’une exploi-

tation agricole : en fixant les limites de propriété, en parquant le 

bétail, en fournissant du bois, des fruits pour se nourrir, des pro-

duits pour se soigner, mais également en protégeant du soleil et du 

vent les troupeaux, en ralentissant le ruissellement des eaux…

Mais au sortir de la Seconde Guerre Mondiale, la France doit 

reconstruire son agriculture et assurer son autosuffisance alimen-

taire. Pour y parvenir, l’intensification par la mécanisation sera 

la solution. Au fur et à mesure des arrachages de haies, des voix 

s’élèvent. De purement utilitaire, le bocage devient patri-
moine paysager. 

Outre l’atout économique indirect qu’il représente pour 

le tourisme vert ou les labels (AOC maroilles par exemple), le 

bocage et ses haies peuvent aussi 

être directement valorisés notamment 

à travers le bois énergie et devenir 

une matière première locale 

facilement disponible et exploitable 

pour le chauffage des habitations, 

des bâtiments d’exploitations et des 

collectivités.  

La haie remplit de nombreuses fonctions : production, clôture, abri… 

et les essences qui la composent sont liées à ces fonctions.

En Thiérache, l’utilisation systématique du charme comme arbre 

d’émonde est spécifique à la région et reste un cas exceptionnel 

dans le réseau bocager français.

On rencontre deux grands types de haies sur notre territoire : 

haies basses et haies hautes.

Même si leur intérêt écologique n’est pas prépondérant du fait 

des tailles fréquentes qui limitent les floraisons et les fructifi-

cations, les haies basses taillées (moins de 2 m de haut) 

sont fondamentales pour la découverte des paysages, tout en 

conservant les avantages classiques des haies (clôture, bornage, 

régulation du ruissellement…).

La haie basse libre est une haie plus volumineuse et plus 

dense qui joue parfaitement son rôle d’abri pour la faune et de 

petit brise-vent. Elle peut être plantée autour des habitations, 

des écoles, des zones artisanales… Au milieu des cultures, 

ces haies ont une véritable vocation cynégétique en servant de 

refuge et d’alimentation à la faune sauvage.

Enfin, la haie haute, « brise-vent », est composée de hauts-

jets accompagnés en pied d’arbustes. Charme commun, saule 

blanc, frêne sont fréquents.

Présents dans ces haies arbustives, les arbres têtards sont 

caractéristiques du bocage thiérachien et sont souvent faits de 

charmes ou de saules blancs. Certains gros sujets, très âgés, 

constituent un véritable patrimoine arboré à protéger. 

Pays haut avec un point 

culminant à 288 m en forêt de 

Saint-Michel, la Thiérache est 

une contrée très humide avec 

des sols argileux et de fortes 

précipitions. Cause et consé-

quence de ce climat local, 

les forêts jadis omniprésentes couvrent encore 16 000 ha : forêt 

d’Andigny, la Queue de Boué, forêt du Régnaval, forêt d’Hirson, 

forêt de Saint-Michel…

L’agriculture, pauvre jusqu’au XIXème siècle, s’est largement déve-

loppée à partir de 1830 avec l’élevage, et parallèlement l’embo-

cagement de la Thiérache a débuté. Mais ce n’est véritablement 

qu’à la fin du XIXème - début XXème siècle que le bocage tel que nous 

le connaissons aujourd’hui a pris toute sa place.

Cette identité bocagère constitue le premier levier de déve-

loppement du territoire. Vingt trois Zones Naturelles d’Intérêt 

Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont présentes en 

Thiérache de l’Aisne et trois zones Natura 2000 parachèvent de 

prouver la haute qualité environnementale de cette entité. 

Avec 660 km2 en zones 
naturelles inventoriées, 

le Pays de Thiérache 
est le premier des 

seize Pays de Picardie 
en terme d’espaces 

présentant une grande 
valeur écologique.  


